
 
 

 

 

LES JARDINS DE KERANGLAZ 

13 bis rue Joseph Lesbleiz 

22300 PLOUBEZRE 

SIRET : 98247597200013 
Monsieur le Président de la Commission d’Enquête 

Lannion-Trégor communauté 

Service Planification stratégique 

CS10761 – 22307 LANNION 

Ploubezre le 25 mai 2026 

 

Monsieur le président,  

Par la présente je viens soutenir dans sa démarche d’installation Vincent LHOUTELLIER que j’ai eu le plaisir 

d’accueillir en tant que stagiaire en début d’année 2024 lors de son stage de BPREA au sein de ma pépinière 

d’arbres fruitiers située sur la commune de Ploubezre. 

J’ai notamment au cours de ce stage apporté à Vincent mes connaissances en termes de greffe, culture des arbres 

fruitiers et leur conduite. 

Vincent m’a parlé de son projet de création d’une activité agricole, son projet est original car aujourd’hui peu de 

personnes en Bretagne ne produisent de poiré. Son projet est d’autant plus original qu’il prévoit la mise en œuvre 

de variétés de poires sélectionnées spécialement pour la production de poiré qui seront greffées sur porte greffe 

Kirschensaller, arbre de forte vigueur, de longue longévité et ne nécessitant pas d’arrosage eût égard une 

implantation racinaire profonde.  

Je continue depuis 2024 à être en contact avec Vincent car son projet vaut que nous apportions tout le soutien 

qu’il mérite. Actuellement Vincent est en cours de production de ses arbres qu’il greffe lui-même, je lui ai 

d’ailleurs mis à disposition des portes greffes de ma production. Cette année, il a réalisé une première série de 

greffe et il prévoit d’en regreffer l’année prochaine. 

Le projet de Vincent est un projet qui demande de la patience car les arbres greffés ne débuteront leur 

production fruitière que dans une dizaine d’année, la pousse est vigoureuse certes mais la fructification ne 

débutera que tardivement ce qui est tout à fait normal pour des arbres de type Kirschensaller. Et je comprends 

ainsi son souhait de différer de fait son installation agricole officielle. 

Aujourd’hui Vincent souhaite aménager une annexe de son habitation en bureaux de travail afin de pouvoir 

travailler à son projet d’activité agricole dans un espace distinct de son espace de vie personnel et familial. Je le 

soutiens dans ce projet car je peux témoigner qu’une activité agricole est prenante et parfois débordante. Et je 

comprends cette volonté de dissocier l’espace afin que le travail ne déborde pas sur la vie personnelle. 

Le projet de Vincent est ambitieux, de longue haleine : la production des fruitiers, leur implantation et bien sûr 

la recherche et le développement des ses futurs produits et le process qui s’en suivra. Un savoir faire ne se 

développe pas en quelques mois… Vincent anticipe, calcule et sait très bien car il a été conseillé par de nombreux 

confrères paysans que dans une activité comme celle-ci, préserver sa vie personnelle est aussi essentielle. 

Pour valoir ce que droit, 

 

 
 

Yann HENRY, pépiniériste – Tél : 06.60.63.75.76 

 

  


